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 ⚠ Thésée⚠

Traitement Harmonisé des Enquêtes et des Signalements pour les E-Escroqueries

Principe

 « Thésée »  est une plateforme mise en ligne par le ministère de l'Intérieur afin de permettre aux victimes 
d’escroqueries sur internet de porter plainte directement en ligne sans avoir à se rendre au commissariat
ou à la gendarmerie.
Venu compléter des solutions de signalement et de préplainte en ligne déjà existants, cet outil s’adresse aux 
victimes de six catégories d’e-escroqueries listées par le ministère de l’Intérieur :

• piratage de messagerie ou de réseau social avec demande d’argent ; 
• chantage : vous faites l’objet de menaces en ligne de diffusion d’images portant atteinte à votre 

honneur ;
• rançongiciels : les fichiers de votre ordinateur, tablette ou téléphone mobile ont été cryptés et une 

rançon vous est demandée ;
• arnaque aux sentiments : lors d’une relation en ligne, vous avez été incité(e) par des moyens 

frauduleux à verser de l’argent ;
• petite annonce :  vous avez été escroqué(e) par un faux acheteur suite à la vente d’un produit en ligne 

sur un site de petites annonces ou à l’occasion d’une démarche pour louer un bien immobilier en ligne 
• sites de vente frauduleux : vous avez été escroqué(e) lors d’un achat sur un site de vente en ligne 

frauduleux ;

Modalités

➔ Se rendre sur la rubrique "Arnaque sur internet"   du site Service-public.fr 
➔ Se laisser guider pour personnaliser votre démarche.
➔ S'identifier grâce à France Connect et ses fournisseurs d'identité (impôts, AMELI, La Poste…)
➔ Remplir le formulaire
➔ Après validation par un enquêteur, vous recevez votre plainte dans votre espace personnel.

A savoir : vous avez aussi la possibilité de faire un signalement de manière anonyme.
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@ Brigade Numérique 

https://https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N31138
https://www.gendarmerie.interieur.gouv.fr/Brigade-numerique
https://droit-finances.commentcamarche.com/justice/guide-justice/2275-l-escroquerie-definition-sanctions-code-penal/

